


le rapport de gestion et son annexe comptable ;
le ;
le projet de traité de fusion (le "Projet de Traité de Fusion") par voie d'absorption de la Société 
par l'Associé Unique sous régime simplifié en vue de la dissolution de la Société (la "Fusion") ;
le texte des projets de décisions ; et
les statuts actuels de la Société.
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George Stansfield 
Pour AXA SA  
Associé Unique 
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AXA SA 

Société Anonyme 

Au capital de 5 198 732 365,74 euros 

Siège social : 25, avenue Matignon 

75008 Paris 

572 093 920 RCS Paris 

(Société Absorbante)  

AXA NEXT 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 60 451 082 euros 

Siège social : 21, avenue Matignon 

75008 Paris 

811 018 720 RCS Paris 

(Société Absorbée) 

 

 
 
 

DECLARATION DE REGULARITE ET DE CONFORMITE 

______________________ 

 
Les soussignés, 
 
1) Monsieur Jean-Damien Létoquart, agissant en qualité de Directeur Direction Centrale des Finances 

du Groupe de la société AXA SA, société anonyme au capital de 5 198 732 365,74 euros, dont le 
siège social est situé 25, avenue Matignon, 75008 Paris (France), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 572 093 920 (ci-après "AXA"), 
dûment habilité à signer la présente déclaration en vertu d’un pouvoir en date du 21 mai 2024 
octroyé par Monsieur Thomas Buberl, Directeur Général d’AXA, lui-même autorisé à cet effet en 
vertu d’une décision du Conseil d’administration en date du 16 mai 2024, 

et, 
 
2) Monsieur Roland Scharrer, agissant en qualité de Président de la société AXA Next, société par 

actions simplifiée au capital de 60 451 082 euros, dont le siège social est situé 21, avenue Matignon, 
75008 Paris (France), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
numéro 811 018 720 (ci-après "AXA NEXT"),  
dûment habilité à signer la présente déclaration aux termes des décisions de l'associé unique d'AXA 
Next en date du 16 mai 2024, 

 
ont, préalablement à la déclaration de régularité et de conformité qui va suivre, exposé ce qui suit : 
 

 

Exposé 

1. Par acte sous seing privé en date du 21 mai 2024, il a été établi un projet de traité de fusion 

entre la société AXA et la société AXA Next (ci-après le "Projet de Fusion"). 

Le Projet de Fusion indiquait notamment : 

• la forme, la dénomination et le siège social des deux sociétés parties à la fusion-

absorption, 

• les motifs, buts et conditions de la fusion-absorption, 

• la date d'effet à partir de laquelle les opérations de la société AXA Next doivent être, du 

point de vue comptable et fiscal, considérées comme accomplies par la société AXA, fixée 

au 1er janvier 2024,  

• la date à laquelle ont été arrêtés les comptes utilisés pour établir les conditions de la 

fusion-absorption, fixée au 31 décembre 2023, 

• la désignation et l’évaluation de l’actif et du passif de la société AXA Next devant être 

transmis à la société AXA, à savoir :  

- actif apporté pour un montant de 40 774 233,57 euros, 

- passif pris en charge pour un montant de 3 353 579,18 euros, 

- soit un actif net apporté de 37 420 654,39 euros. 
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2. Le Projet de Fusion a été déposé le 22 mai 2024 au greffe du Tribunal de Commerce de Paris 

sous le numéro 2024R071204 (2024 71215) pour la société AXA et sous le numéro 

2024R071206 (2024 71217) pour la société AXA Next. 

3. La fusion-absorption a fait l’objet d’avis parus au BALO du 29 mai 2024 pour AXA et au 

BODACC du 24 mai 2024, pour AXA et AXA Next. 

A la suite de ces avis, aucune opposition n’a été faite à la fusion-absorption par les créanciers 

sociaux, dans le délai de trente (30) jours prévu par l’article R. 236-11 du Code de commerce. 

4. Les documents prévus par l’article R. 236-4 du Code de commerce ont par ailleurs été tenus 

à la disposition des actionnaires des deux sociétés dans les délais requis préalablement à la 

réalisation de la fusion-absorption par les textes légaux. 

5. Il est pris acte, par la présente déclaration, de la levée de l’ensemble des conditions 

suspensives attachées à la fusion-absorption et mentionnées au Projet de Fusion, à savoir 

l'expiration du délai de 30 jours visé à l'article R. 236-2 du Code de commerce intervenue le 

28 juin 2024 à minuit et l'absence d'opposition de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de 

Résolution au projet de fusion à la suite de la notification effectuée par AXA et AXA Next établie 

en application de la procédure prévue à l'article L. 324-3 du Code des assurances, confirmée 

par décision de l'ACPR en date du 5 juillet 2024, permettant ainsi, conformément à l'article 4 

du Projet de Fusion, d'arrêter la date de réalisation de l’opération de fusion-absorption au 5 

juillet 2024 à minuit. 

 

Cet exposé étant fait, il est passé aux déclarations suivantes qui viennent à l'appui des demandes 
d'inscription modificative au Registre du Commerce et des Sociétés déposées au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Paris avec la présente déclaration de régularité et de conformité. 

 

Déclaration 

Les soussignés déclarent que : 

1. La fusion par absorption de la société AXA Next par la société AXA est régulièrement réalisée 

conformément à la loi et aux règlements depuis le 5 juillet 2024 à minuit. 

2. La société AXA Next est définitivement dissoute depuis le 5 juillet 2024 à minuit. Les avis de 

publication concernant la fusion par absorption de la société AXA Next par la société AXA et la 

dissolution sans liquidation de la société AXA Next seront publiés au nom des deux sociétés 

dans un journal d’annonces légales compétent.  

3. Aucune augmentation du capital ni modification des statuts de la société AXA n'est intervenue 

dans la mesure où, conformément aux dispositions des articles L. 236-11 et L. 236-3 II 3° du 

Code de commerce, depuis le dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce du Projet de Fusion 

et jusqu'à la réalisation de la fusion, la totalité du capital social et des droits de vote de la société 

AXA Next a été détenue en permanence par la société AXA. 

 
Signée par voie électronique 
Le 18 juillet 2024 
 

 

 

 

 

AXA 
Représentée par Jean-Damien Létoquart 

  AXA NEXT 
Représentée par Roland Scharrer 

 


